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ferronnerie ; approbation du prcrees-v»s*j»J de récep
tion définit ive; renouvellement il adjudications pour 
le» années 1902 e t 1908 ; approbation de» cahiers de i 
charge» ; fourniture de gaz pour 1'eoiairage de l'usine 
de Bousbecque pendant lai année* 190*2 at 1903 ; ap
probation d'un marché de gré à gré ; construction des 
fcranchcmcnts part icul iers; adoption des prix d'éta
blissement; tarif et série de prix applicables en 1903; 
approbation ; dommages " *̂i*é*» à M. Lorthiois-
Motte fils, par suite de la rupture d'un tuyau ; paie
ment de l'indemnité fixée par l 'expert; réservoir de 
Mons-en-Pévèlo ; construction d'un logement de gar
d ien . 

M. le maire propose de renvoyer à M. le directeur 
d u service des eaux le budget primitif de l'exercice 
1902, qui eat de 1 mill ion 77 mille franc*, pour qu'il 
y trouve, si possible, des réductions à faire. 

Q u e s t i o n s d i v e r s e » 

Communication est donnée d'une lettre préfecto
rale concernant un vœu pour la construction d'abri 
à la halte du pont des Ai te. La Compagnie du Nord 
refuse de faire les frai» de cette instal lation. Cette 

nérai e x c e B s i t , M. le Docteur Oodefroy émet 1» vos» 
que le lavage de* cirasses, parquets, meubles e t mu
railles, à l'eau savonneuse et avec désinfectant*, de 
même que le lavage des plafonds suivi de l'application 
d'une couche de ebanx, soient fait* tous les ans dans 
la généralité des école*. 

Le Conseil approuve ce rapport et vote les sommes 
à l'exécution de ces travaux. 

question c^t renvoyée aux commissions. 
Sont renvoyées également aux commissions les af

faires suivantes : 
Vteu pour le repos du Dimanche en France ; com

munication d'une lettre de la Ligue populaire; vœu 
pour la suppression du privilège des bouilleurs de 
eru; communication de la délibéraMun prise par le 
Conseil municipal de N a n t e s ; Secours et subsides; 
demande de subside par la Grand» Fanfare ; con
cours international de pêche à la ligne; demande de 
sa Société « L Etoile ». 

RAPPORTS DES COMMISSIONS 
T O M X ; C h a m b r e d e C o m m e r c e ; m o d e d ' é l e c t i o n 

Rapporteur : M. P . Despaturcs. 

L e Conseil s'associe au vœu émis par le Conseil mu
nicipal du H â v e et tendant à obtenir que tous les 
électeurs aux Tribunaux de commerce soient appelés 
a voter pour l'élection de 3 mcmbris des Chambres de 
commerce. 

C o n t e n t i e u x ; f o u r n i t u r e d e b o i s A l ' I n s t i t u t 
T u r g o t ; c e s s i o n d ' e n t r e p r i s e 

Rapporteur; M. D. Segard. 

Par adjudication du 8 janvier 1901 M. Georges Le-
houoei a été déclaré fournisseur du bois nécessaire aux 
ateliers manuils de l 'Institut Turgot pendant la pé
riode du 1er janvier 1901 au 31 décembre 1903. 

La situation dans laquelle il se trouve ne lui per
m e t t a n t plus d'effectuer se» livraisons sans être exposé 
à la critique, M. Lchoucq deinamle a céder son entre
prise à MM. Fontier frère-, négociants en bois, qui 
acceptent de se substituer à l'adjudicataire moyen
nant l'application des prix et rabais fixés par le pro-
tè* vwbal d'adjudication. 

Approuvé. 

H o s p i c e s ; b u d g e t p r i m i t i f d e 1 9 0 2 

Rapporteur : M. P . R«g«4er. 

L» budget primitif des Hospices, pour l'exercice 
1902, prévoit les subventions suivantes : 

Francs 
Pour le service hospitalier proprement dit . 360.000 
Pour le.- secours à domicile 130.000 
Pour les accouchements et layettes 6.000 
Pour secours en espèces bi-mensuels 7.000 
Pour U servie,, des incurables 70.000 

Total 572.000 
Au budget primitif de la Vil le de l'exercice 1901, 

le total de» même» dépenses s'élevait à 5CÔ.000 francs. 
Quoi qu'il en soit , ce document présente le résultat ! 

suivant : 
Recettes F r . 7S3.0IG 55 
Depen.es > 781.949 71 

Excédent de recettes Fr . 1.996 84 
Approuvé. 

B u r e a u d e B i e n f a i s a n c e ; b u d g e t p r i m i t i f d e 
d e l ' e x e r c i c e 1 9 0 2 

Rapporteur : M V . Cousu. 

L'intervention communale est demandée d e la ma
nière suivante : 

Subvention ordinaire Fr . 300.000 
Id. pour layettes • 6.000 

Total Fr. 306.000 
En oe qui touche l'exercice 1901, le budget primitif 

municipal a prévu pour Les mêmes objets : 
Subvention communale Fr . 280,000 

l d . pour layettes » 4 .000 

Total Fr . 284.000 
Le budget présenté paraissant bien établi , vos pre

mière et troisième Commissions sont d'avis qu'il peu t 
être arrêté ainsi qu'il suit : 

Recet tes F r . 
Dépenses. 

363.549 40 
363.423 41 

125 99 Excédent (le racett.» Fr. 
Approuvé. 

T r a m w a y s ; c r é a t i o n d ' u n e l i g n e e n t r e O r c h i e s 
e t L a n n o y - R o u b a i x - T o u r c c i n g 

Rapporteur : M, Cousu. 

Vn avis favorable à l'établissement de la ligne fer
rée à voie étroite qui doit relier Orchies et Cysoing a 
Lannoy^à Roubaix et a Tourcoing est donné. 
C r é a t i o n d 'un b u r e a u d o t a b a c p l a c e F a i d h e r b o ; 

p é t i t i o n 
Rapporteur : M. E . Dubois . 
Le Conseil appuie U pétit ion psr laquelle l e . habi

t a n t s de la place Faidherbe, d u boulevard de Beau-
repaire, e tc . , demandent la création d'un bureau de 
tabac. 
S e r v i c e m é d i c a l s c o l a i r e ; 

r a p p o r t a n n u e l 1 9 0 0 - 1 9 0 1 
Rapporteur : M. C. Gaydet . 
Du rapport adressé par M. le Président du C o r * il 

hygiénique et médical scolaire, à M. le M«ire de Rou
baix il résulte que plusieurs affections qui sévissaient 
autrefois sur la population scolaire, telles que la con
jonctivite granuleuse et In variole, ont , a peu près. 
disparu L'état sanitaire de nos écoles a e te , en gé-

LES ÉCOLES MENAGERES DE ROUBAIX 
C r é a t i o n d ' é c o l e s m é n a g è r e s ; 

v o e u d u C o n s e i l d ' a r r o n d i s s e m e n t 
Rapporteur : M. P . Despatures. 
Les deuxième et troisième Commissions ont eu à 

examiner un vœu émis au Conseil d'arrondissement 
par M. Hazebrouck, pour la fondation d'écoles ména
gères. 

D existe à Roubaix, depuis plusieurs années deux 
écoles ménagères dues à l'initiative de Dames de la 
ville ; il es t question d'en fonder une troisième dans le 
quartier Sainte-Elisabeth, des que l'on aura pu y 
constituer un Comité de Dames e t recueillir les sous
cription., suffisantes. 

La première, des écoles ménagères est installée rue 
des Arts. Le jour 60 jeunes éèves y sont occupées à 
des travaux de couture qu'elles apportent de leur fa
mille. Neuf d'entre elles sont prises, à tour de rôle, 
pour faire la cuisine, la lessive, le repawage, le net
toyage, en un mot, tout ce qui concerne les fonctions 
d'un* bonne mère de famille. U n e chambre modèle 
est aménagée dans l'école pour en apprendre aux en
fants la disposition, la propreté et la tenue. Lee repas 
faits par les apprenties reviennent à 25 ou Su cent . ; 
ils sont servis gratuitement aux élèves de service, les 
autres les paient à 25 centimes. Le soir, do 7 à 9 
heures, les mêmes cours de cuisine et de couture sont 
donné»' à 85 ou 90 é!ève3 de 16 à 30 ans et plus tra
vail lant dans la journée, f n cours d'apprenties piqû-
rières s'y fait égakiment, profession qui, dans notre 
grand centre de fabrication, permet a tant de jeunes 
filles de se suffire honorablement. 

La seconde école ménngère est instal lée rue de la 
Chaui-vée. Mêm>- règlement et mêmes dispositions que 
la précédente. Le jour 50 élèves. — Le soir 80 à 100 
élèves. L'apprentissage demande environ six mois, ce 
qui permet, par de fréquents renouvellements, de for
mer un plus grand nombre de bonnes ménagères, si 
nécessaire* dans la clas-e laborieuse, oar, avec le sa 
voir faire, indispensable, on y enseigne l'ordre, l ' éco
nomie et la propreté. 

Le Conseil décide que la Vil le n'a pas autrement a 
intervenir, nue pour féliciter e t remercier les Dames 
charitables qui se dévouent pour fonder e t mener à 
bien de toiles œuvres, souhaitant que leur init iat ive 
privée soit suivie peur l œ faire prospérer et en aug
menter le nombre. 

U J J a ^ f J I D E X T 

M. WATTRSMEZ. — J e déclare au nom de la mino
rité que nous nous abstiendrons. Nous n'avons pas à 
voter des remerciements à ces Dames. D'ailleurs nous 
n sommes pas partis-ans des K-oles ménagères. 

M. P . Drar.vrcnES. — Elles rendent cependant de 
grands services à !a classe ouvrière et de nombreuses 
jeunes fille* k« fréquentent. 

M. E . MOTTE. — Alors, vous refusez votre 
t merci • . 

L'incident est clos. 
B e a u x - A r t s ; É c o l e n a t i o n a l e d e s A r t s d é c o r a 

t i f s ; p r o p o s i t i o n d e c e s s i o n p a r l 'Eta t d e 

m o u l a g e s d e s c u l p t u r e 

Rapporteur : M. G. Herbaux. 

Le Cona.il vote un crédit de 950 francs destiné à 
acquitter U* frais d'emballage d<* moulages de 
sculpture du XII« au XV» siècle, provenant des gale
ries du Trocadéro et que le Gouvernement offrent gra
tu i tement à la ville de Roubaix. 
G r a n d e - H a r m o n i e ; r e n o u v e l l e m e n t d e s u n i 

f o r m e s 

Rapporteur : M. G. Herbaux. 
I * Conseil vot^, en vue du renouvellement des uni

formes de la « Grande-Harmonie », un crédit d e 
7.304 fr. 50 . . 

M. bAiw-kCL. — J e ne m'oppose pas a 1 adoption de 
ce crédit .mais je demande que la € Grande-Harmonie , 
se recueille un p«u et affronte les concours. Depuis 
vingt-deux ans, elle ne s'est plus mesurée avec d au
tres musiques. Notre musique municipale sert seule
ment à faire de belles parades dans les églises et dans 
les jardins de M. Mot te . 

(Cris dans le public : Oh 1 Oh !) 
M L S M A I R E . — Si notre harmonie municipale 

ne's'est pas présentée en 1899 et en 1900 au concours, 
c'est qu'elle avait cueilli tous les lauriers q u o n est 
en droit de demander aux bonnes compagnies. 

Mais nous lui demanderons de nous donner quel
ques morceaux plus à la portée de l'auditoire moyen, 
car je crois qu'elle choisit des moTccaux trop sa
v a n t s ; ce que lui permet sa composition de musiciens 
d'élite' Notre phalange est toujours à la hauteur de 
sa renommée ; elle excite toujours l'envie de nos 
voisins, c'est pourquoi, nous applaudissons toujours 
au sole de ses musiciens, aux répétit ions, e t sommes 
toujours charmés de ses audit ions. J e crois donc que 
nous devons leur donner cet uniforme, e t je demande 
encore de stipuler qu'il sera en draperie pe ignée . 
(Rires) . 
F e s t i v a l d e s 2 6 e t 2 7 m a i ; c r é d i t s u p p l é m e n t a i r e 

Rapporteur M. Gaydet. 

Pour faire face aux dépenses occasionnées par le 
Fest ival et le Concours agricole de la même année, 
le Conseil vote un crcldit supplémentaire do 13.700 
francs, et autorise le paiement de la subvention do 
2.676 francs entre le6 mains du Trésorier du Comice 
Agricole de l'arrondissement de Lil le . 
V o i r i e m u n i c i p a l e ; f e s t i v a l d e s 2 6 e t 2 7 m a i ; 

m a r c h é s d e g r é à g r é p o u r f o u r n i t u r e s e t 
t r a v a u x d i v e r s 

Rapporteur M. C. Gaydet . 
M. le Préfet du Nord a prescrit la production de 

nia reliés de gré à gré pour autoriser le paiement des 
dépenses supérieures à 1.000 francs qui résultent 
de l'organisation du festival . Satisfaction a été don
née en ce qui concerne M M . Désolée frères e t Cie ; 

Moïse Rogier; Goube. Le* mémoire de M. Robart , a 
fai t 1 objet d'une demande de dispense de marché. 

Les autres fournisseurs sons payé* ou susceptibles 
de l'être sans l'approbation préfectorale. 

Les sommes qui restent dues peuvent être dès 
maintenant , ordonnancées. Approuvé. 
F o u r n i t u r e d e s a b l e p o n r l e s é c o l e s m a t e r n e l l e s 

e n 1 9 0 2 

L e Conseil approuve le marché à passer avec M. 
Alphonse Hebister , de Roubaix, pour la fourniture 
du sable aux écoles maternelles, (1 fr. 38 l'hectolitre) 

R e c e t t e m u n i c i p a l e ; r e v i s i o n d u t r a i t e m e n t d u 
r e c e v e u r m u n i c i p a l 

Rapporteur M. E d . Roussel . 

Le Conseil décide que la somme de 118.454 fr. 80 
sera déduites du total qui servira de base à la fixa
tion du tra i tement du receveur municipal . 
R e c e t t e m u n i c i p a l e ; é t a t s d e t o m m e s i r r é c o u 

v r a b l e s 

Rapporteur M. E . Roussel. 
Le Conseil approuve divers é ta t s de sommes irré

couvrables. 
I m p r i m é s ; d e m a n d e d'un c r é d i t s u p p l é m e n t a i r e 

Rapporteur M. L . Legrand. 
Le Conseil vote un crédit supplémentaire de 

601 fr. 35 pour l'impression du rapport administra
tif. 

P e r c e p t i o n d e s d r o i t s d ' o c t r o i « n 1 9 0 1 ; d é p e n 
s e s ; c r é d i t s u p p l é m e n t a i r e 

Rapporteur M. Ed . Motte . 

E n prévision de la suppression de l'octroi, le bud
g e t primitif de l'exercice 1901 n'a compris que la 
dépense applicable à la période du 1er janvier au 30 
juin de l'année dernière. 

La suppression ayant été rejetée par l a Chambro 
des Députés , il a fal lu maintenir l'organisation pré
cédente, rétribuer le personnel de l'Octroi et couvrir 
les dépenses accessoires de ce service. 

L e crédit inscrit à l'art. 21 du budget primitif do 
1901 est de 111.707 fr. 

Par dél ibération du 19 jui l let 1901 on a affecté, 
aux dépenses de l'octroi, la somme do 74.025 fr. . E n 
semble 185.732 fr. 

Les dépenses de l'octroi pendant l'année 1901 so 
chiffrent par 221.475 70. Les crédits régulièrement 
ouverts é tant de 185.732 fr., il y a lieu de couvrir une 
différence de 35.743 70. Approuve. 
S u p p r e s s i o n d e l ' o c t r o i ; t a x e s d e r e m p l a c e m e n t 

i n d e m n i t é a M M . l e s c o n t r ô l e u r s 

Rapporteur M. E d . Motte . 

Lorsqu'il s'est agi de 1» Suppression de l'Octroi, 
l 'Administration précédente a demandé , à M M . les 
Contrôleurs des Contributions Direc t .» de la loca
l i té , des renseignements de diverses natures en vue 
d'appuyer la dite suppression. Chacun des Contrô
leurs s'est livré à un travail variant de 50 à 60 jours 
pour établ ir l'évaluation de 15.400 articles de» rôles 
des Contributions Directes . Les contrôleurs deman
dent une rémunération de 0,05 centimes par article. 
Approuve. 

S a p e u r s - P o m p i e r s v i c t i m e s d e l a c a t a s t r o p h e 
d u 8 n o v e m b r e 1 9 0 1 ; i n d e m n i t é s a u x v e u v e s 

Rapporteur M. Gaydet. 

L e Conseil vote l'inscription en recette e t en dé
pense d'une somme de 14.000 francs qui régularisera 
l'encaissement effectué par la Compagnie ci L a P a 
trimoine », de deux indemnités de 7.000 francs à 
servir aux veuves de M M . N o t t e et Vercouter. Ces 
indemnités ne peuvent être remises actuel lement aux 
intéressées. 

M. BATLLECII. — On ne parle que de deux vict imes 
e t cependant, il y en a eu trois. Pourquoi ne rien 
accorder aux parents de W a n t e . 

M. I.E M A I R E . — P a r o > q u e l'ancienne administra
t ion Carrotte, qui a passé le contrat d'assurance 
avec la Compagnie « L a P a t r i m o i n e » a oublié une 
clause intéressant les ascendants ; il n'est question 
que dos veuves e t des enfants . Nous sommes en train 
de remanier les polices d'assurance de la ville e t nous 
réparerons ce t te erreur. 

D'ail leurs, 1* souscription ouverte pour les v i c 
t imes du 8 novembre, a a t te in t un chiffre é levé e t 
nous sommes certains que les promoteurs de ce t te 
souscription, consentiront à faire une exception, dans 
la répartit ion, en faveur de M. W a n t e . 

M. L E B L A N C — J'avais écrit à ce sujet à • L a P a 
trimoine » e t j'ai reçu une réponse donnant satisfac
t ion à la vi l le . 

A c c i d e n t d e t r a v a i l ; r e n t e v i a g è r e a u p r o f i t d e 
M . C h a r l e s V i e n n e 

Rapporteur M. A. Rousseau. 

L a Vil le de Roubaix a été condamnée à payer une 
rente viagère annuelle de 740 fr. à M. Charles V ien
ne, vict ime d'un accident à l 'établissement des b a i n s 

de la rue de Rcme . 
Il y a lien de pourvoir, au paiement de la pension 

pour la période qui va du 14 novembre au 31 dé
cembre 1901, soit 48 jours à 2 fr. 0273 par jour ou 
97 fr. 31. Approuvé. 
É p u r a t i o n d e s e a u x d e l ' E s p i e r r e ; 

dépenses de 1902 
Rapporteur M. Dolat tse . 
A l ' instigation de la vi l le de Tourcoing, la Muni

cipal i té de Roubaix a refusé d'inscrire, au budget 
primitif de 1902, une somme quelconque pour l'épu
ration, à la chaux, des eaux du ruisseau de l'Es
pierre. L'entente s'est produite parce que, depuis 
longtemps déjà, il es t reconnu que le procédé est 
onéreux, sans résultat appréciable, e t aussi, parce 
que les di tes Vil les veulent obtenir, dans le plus bref 
délai possible, l'approbation de la convention à in
tervenir avec la Société J . P . De lat tre et Cie. 

Néanmoins , l'ancien personnel de l'usine ûo Gri-
monpont a été employé pendant le mois de Janv ier 
dernier au net toyage des bassins e t à la conservation 
des machines e t appareils. 

D'autre part, il a été convenu, en séance tenue 
à la Préfecture du Nord, qu'il sera procédé à des 
expériences d'extraction de graisse sur un cube de 
boue supérieur à celui sur lequel la Société J . 1*. 
Delat tre et Cie a précédemment opéré. 

Le Conseil déekie que ce^ diverses dépenses seront 

couvertes par un prélèvement sur le rel iquat du cré
d i t prévu pour l'épuration. 

S e r v i e * d e s e a u x 
Rapporteur M. C. Gaydet . 

L e Conseil autorise divers t ravaux e t un marché, 
concernant le service des eaux. 

V o i r i e m u n i c i p a l e , n e t t o i e m e n t 
Rapporteur M. A Bayart . 

U n crédit supplémentaire de 20.000 franc* e s t 
voté pour solder les dépenses de la section de 1 en
lèvement des immondices. 

V o i r i e m u n i c i p a l e ; e n t r e t i e n d e s c h e m i n s 
v i c i n a u x 

Rapporteur M. Louis Ferret . 

L e projet de mise en adjudication des travaux 
d'entretien des chemins vicinaux est approuvé. 

B â t i m e n t s c o m m u n a u x ; I n s t i t u t S é v i g n é ; c r é a 
t i o n d ' u n e c l a s s e e n f a n t i n e ; c o n s t r u c t i o n d e 
w a t e r c l o i o t s e t d ' u r i n o i r s ; f o u r n i t u r e d e 
m o b i l i e r s c o l a i r e . 
Rapporteur M. A Bayart . 
TJne somme de 1.250 francs e s t nécessaire pour 

couvrir les dépenses des travaux à faire à l 'Institut 
Sév igné . Approuvé. 

S e c o u r s e t s u b s i d e s ; d e m a n d e d e s u b v e n t i o n 
p a r l a F é d é r a t i o n d e s S o c i é t é s d e T i r d e l a 
r é g i o n d u N o r d p o u r s o n c o n c o u r s f é d é r a l 
d e 1 9 0 2 . 

Rapporteur M. Gaydet . 
Le Conseil désirant aider la Société dans son œu

vre patriot ique, accorde une subvention de 150 fr. 
à la Fédérat ion Générale des Sociétés de Tir de la 
région du Nord. 

M o n u m e n t G a m b e t t a à B o r d e a u x ; d e m a n d e 
d e s u b s i d e 

Rapporteur M. Segard. 

Le rapporteur propose le vote d'une souscription de 
50 francs au Comité du monument Gambetta, à Bor
deaux. 

V I F S I \ C 1 I > E \ T S 

Cette proposition provoque une discussion très mou
vementée, émaillée de vifs inesdents. 

Les collectivistes qui pendant cinq minutes étaient 
restés calmes, prennent avec empressement leur re
vanche. 

M. V A N WAEREBEKE. .— Je suis aussi l'admirateur 
de Gambetta protestant avec sa voix très é loquente 
contTO 1 Empire mais ne so servant pas malheureuse
ment de cette même éloquence au corps législatif pour 
défendre l'intervention armée dans les grèves , e t les 
victimes de la Commune. 

C'tst pourquoi, lorsque vous refusez de voter un 
monument aux victimes de Fourmies, il nous semble 
tout à fait mut i le de statufier les grands hommes de 
la bourgeoisie d'aujourd'hui. 

M. LE M u a i . — Vous fa i tes une dist inct ion en
tre Gambetta première manière , et Gambet ta se
conde manière. J e dis qu'il a é té un grand patr iote . 

M. WATTRÉMEX. — U n grand opportuniste . 
M. LE M A I K E . A l'heure actuelle , vous tra i tez Car-

ret te lui-même d'opportuniste. (Rires) . On es t tou
jours l'opportuniste do quelqu'un. 

M. V A N W A E R E B E K E . — On vote c inquante francs 
pour Gambetta , et on ne trouvo rien pour ceux qui 
sont tombés sous les balles Lebel. 

A partir do ce moment des altercations v io lentes 
so produisent entre les conseillers. Les membres de 
la minorité prennent à part ie leurs collègues de la 
majorité . Los réponses se croisent dans tous les sens, 
au mil ieu éfun bruit étourdissant. Le public mani
feste à son tour et , malgré les efforts de la police, 
des exclamations , des applaudissements, des rires 
broyants , s'échappent de cet to foule compacte . 

I l rogne dans la sal le .une chaleur insupportable 
qui contribue pour beaucoup à l 'énervemcnt des es 
prits . Malgré le tapage , nouy saisissons quelques 
bribes de discussion. 

M. WATTKEMEZ. — J e voudrais bien savoir si M. 
Lepoutre va voter le crédit pour ériger un monument 
au grand républicain. 

M. LE M A I R E . — E t pourquoi pas ? D'ai l leurs ,vous 
allez voir , je mets la proposition aux voix . 

Tousj les conseil lers républicains votent pour. A 
la contre-épreuve, les collectivistes lèvent la main . 

M. WATTBEMEZ. — Tout le monde est républicain 
maintenant . 

M. LE M A I R E . — Il n'y a plus que les révolution
naires qui ne le sont pas. (Applaudissements) . 

M. E D . D U B O I S , (s'adressant à la minori té ) . — F a r 
ceurs ! 

M. WATTREMEE. — Demande à ton patron si t u 
peux parler. 

M. E D . D U B O I S . — Ça s'appelle le défenseur des 
ouvriers. 

M. WATTRSSTEZ. — Vous êtes un esclave des p a 
trons et pas autre cho=e. 

M. E D . D U B O I S . — J e n'ai toujours pas la rue Wal 
lon sur la conscience, 

M. V A N W A E R E B E K B . — Monsieur dit des sott ises , 
vous n'étiez pas venu au monde e n ce moment-là. 

M. WATTBEMEZ. — Va au patronage ! 
M. LE M A I R E . — Vous avez tort de parler de pa

tronage, M. Wattremez , votre voisin va vous arrê. 
ter . 

Cet te allusion à M. Bail leul provoque les rires du 
public . 

M. Acn. ROUSSEAU, s'adressant avec énergie à la 
minorité . — J e ne suis pas un patron pour Dubois , 
Je sui* un ami . D a n s tons les cas, je souhaite que 
vous trouviez parmi les vôtres , beaucoup de braves 
cœurs comme lui 1 

L'incident se prolonge e t M. le maire a beaucoup 
de peine à rétablir l'ordre. Les collectivistes conti
nuent à parler tous à la fois ; ils crient e t gest iculent 
avec une mimique qui amuse beaucoup les specta
teurs. Enfin M. Segard peut lire le rapport suivant: 
M o n u m e n t d e l a d é f e n s e d e V e r d u n e n 1 8 7 0 - 7 1 

d e m a n d e d e s u b s i d e 

Rapporteur M. Segard. 

E t a n t donné l 'état de* finances municipajes e t la 
mult ipl ic i té des demandes de c e genre, le Conseil 
n'adhère pas au principe de la souscription pour 

l'érection, à Verdun, d'un monument commémoraUl 

de la défense d e la d i t * ville en 1870-1871. 

N O U V E A U X I N C I D E N T S 

M. BAILLEUL. — Le baromètre patriotique tombe. 
M. V A N W A E R E B E K I . — Vous refusez oe que vous 

aoeardiea tout à l'heure, en raison du même principe., 
nous constatons. 

M. u M A I R E . — Si von* non* «v ies laissé un p e u 
plus d» fonde nous aurions p u le faire éga lement e* 
même élever la somme votée pour le monument de 
Gambet ta . (Applaudissements dans le publ ie) . 

M. BAILLEUL. — Si votre usine de la rue des L o n 
gues-Haies avai t continué à prendre de l'eau a la 
Vi l le , vous auriez probablement trouvé des res
sources. 

M. DESPATURES. — I l y a longtemps que vous ne 
nous aviez pas sorti cet te rengaine 1 (Rires) . 

C r é a t i o n d ' u n d i s p e n s a i r e a n t i - t u b e r c u l e u x 
Rapporteur M. Dubois . 

Tout en reconnaissant le grand bien que feront les 
Sanator ia anti - tuberculeux, le Conseil regrette que 
l 'état actuel des finances l'empêche de subvent ion
ner en ce moment l'œuvre s i humanitaire des S a n a 
toria populaires. Cependant , sachant les grands ra
vages que commet, dans les centres industriels , l a 
tuberculose, e t su ivant en ce la l'exemple d'autres 
vil les, la Municipal i té étudiera l 'établissement d 'un 
disponsaire anti-tuberculeux local, car il sera t o u 
jours bien difficile à l'ouvrier de s'éloigner de sa 
fami'He pendant d e longs mois , tandis que le dispen
saire pourra le soigner à domicile. D u reste, comme 
le di t le docteur Calmetto , le» dispensaires devront 
précéder e t compléter l ' inst i tution des S a n a t o r i a ; 
ils const i tueront des filtres qui ne laisseront arriver 
au Sanatoria que des malades curables, or, l 'uti l i té 
d'nn dispensairo e s t démontrée , il a pour~but de re 
chercher e t d'attirer, par une propagande inte l l i 
gen te , fa i te dans les mil ieux populaires les ouvriers 
a t te ints ou suspects de tuberculose, leur donner des 
consultat ions gratui tes , des conBcilB pour leur fa
mille, de leur distribuer gratu i tement des crachoirs, 
des antiseptiques, et le plus souvent possible, de s 
bons d'aliment (viande e t la i t ) , de faire des dé
marches afin de permettre à un malade d'interrom
pre son travail , de lui donner toute l'assurance ma
tériel le e t morale dont il peut avoir besoin. 

L e Conseil charge les Ire et 3e commissions de 
l 'étude immédiate d'un pavillon spécialemment af
fecté à ces malades . 

M. Lepoutre fait des réserves personnelles au su
je t des dispensaires e t souhaite que ta ViHe puisse 
quand même accorder un subside à l'œuvre des Sa
natoria . 

D e m a n d e d e **>e D e a f r e n n e s , v e u v e d ' u s 
s o u s - i n s p e c t e u r d e p o l i c e 

Rapporteur M. Desprès . 

Les commissions sont d'avis que la demande d» 
secours formulée par Mme Desfrennes, à la da te d u 
4 septembre 1901, n'est susceptible d'aucune sui te , 
parce que le secours n'avait été demandé par l'in
téressée que pour attendre la l iquidation de sa pen
sion. Adopté . 
D e m a n d e s d e s s o c i é t é s « L a J e a n n e d ' A r c s e t 

« L e s P r é v o y a n t s d u C o m m e r c e e t d e l ' I n d u s 
t r i e r o u b a i s i e & s . 
Rapporteur de M. Dubois . 

Le Conseil alloue à « La J e a n n e d'Arc » e t a u x 
• Prévoyant* du commerce et de l' industrie » u n e 
somme de 35 francs. 

L a l r e commission s'est préoccupée d'encourager 
ces oeuvres de prévoyance e t de mettre à l 'étude u n 
projet qui répondra, aux véri tables aspirations e t 
au but poursuivi par oes ouvriers, qui s'assurenb 
contre les viciss itudes de l'existence, les chômages 
causés par la maladie , en conservant leur d igni té 
e t en sauvegardant leur indépendance pendant leur 
vieil lesse ; el le aura à rechercher le mode de subven
tion le plus en rapport avec les progrès e t les sacri
fices consentis par ces associations qui pass ionnent 
tous les hommes de cœur. Seules les sociétés locales 
e t approuvées régies par la loi du 1er avril 1898 e n 
bénéficieront. Adopté . 

VŒCÎ ET QUESTIONS DIVERSES 
L a r é v o c a t i o n d e M . F r a n ç o i s , 

d é l é g u é d u m a i r e 

S C È N E S T U M U L T U E U S E S 

M. WATTREMEZ. — Quand M. M o t t e a é té nomma 
Maire , e n recevant le personnel de la Mair ie , il a 
fait une déclarat ion dans laquelle il d i s a i t qu'il n a 
fera i t aucun renvoi pour les opinions pol i t iques ; 
permettez-moi de constater que ce t t e semaine , u n 
journal local publ ia i t la révocation d'un cbef de b u 
reau , et l 'Administration commetta i t l'inconvenance) 
impardonnable de prévenir cet employé après quoi 
le journal avai t publié la nouvelle. Vous n'avez pas1 

t enu votro parole, vous n'aviez non p lus aucun r&» 
proche à adresser à François , si ce n'est qu'il e s t s o 
cial is te mi l i tant ,mai8 je considère qu'en dehors dV 
travai l il avait le droit de faire de la polit ique. Soasj 
l 'ancienne administrat ion, nous avions laissé en p a i s 
des employé» quo nous savions avoir des opinions qu ï 
n 'é ta ient pas les nôtres ; or, vous révoquez Franço i s 
parce qu'il es t social iste . 

M. L S M A I R E . — J e ferai d'abord observer qna 
j 'avais demandé à la dernière réunion de prévenir 
l 'Administration, 48 heures avant de lui poser u n e 
quest ion, ; vous ne l'avez pas fa i t . 

M. WATTREMEZ. — J e 1 aurais fai t si la révocation! 
de M. François n'avait pas été publiée par votre jour
nal officiel avant notification à l'intéressé. 

M. LE M A I R E . — Vous parlez tout le temps sans at
tendre mes expl icat ions. 

Lorsque j'ai reçu le personnel de la Mairie , j 'ai 
déclaré catégoriquement que je n'entendais pas per
mettre a u x employés des services municipaux d e 
qui t ter leur devoir municipal pour descendre dans 
l'arène polit ique, j 'ajoutai qu'ils étaient les servi
teurs de la ville e t non pas ceux d'un parti . Le n o m 
de François ayant été publié par un de vos journaux 
« Le Travailleur », comme ayant fa i t œuvre poli
t ique manifeste , en exécutant certaines démarches 
que vous connaissez, j 'ai demande à M. François s'il 

Troi&ëàanc Édition 

QEKNIËFtE : [|EURE 
DU DOS C0RHBSP0NDAHTS PARTICULIERS 

ET PAR FIL SPECIAL) 

LES ÉLECTIONS PROCHAINES 
U n d i s c o u r s d e M . W a l d e c k - R o u s s e a u 

Par i s 28 février.— Au banquet de la Presse su
burbaine, M. Waldeck-Rousseau a prononcé u n dis 
cours dont voici les passages principaux : 

• Je sais convaincu que. comme aux dernière* élections 
«énator.ale», l'harmonie se traduira aux prochaines élec
tions législative* par l'union de tous les républicain» contre 
toaa le* adversaire* d* la République. 

» Oh ! de ce coté, il y a une certain* incertitude que je 
veux souligner : je parle des adversaire» de la République. 
Est-ce quil en reste encore T J'ai beau interroger l'hor
ion et scruter la carte électorale d* la Franc*. Je n'en 
troBVe pas trou dousa.D**. Il est vrai qu'aujourd'hui, on 
est républicain conservateur, républicain indépendant, ré
publicain nationaliste, et, avant peu il y aura des répu
blicains monarchistes, de* républicains impérialistes «t, 
peut^tr*, d«> républicains césarien*. 

» Ce masqne, le pays le temierer». Le suffrage univer
sel est curieux ; i l « * p*'« pat d* vaine* apparence*. 
Oh ! j * v o u qu'on s'agite beaucoup, on quête beaucoup. 
La Franc* toute entière protestera, et 1» suffrage uoivarsel 
•époadra qu« la paye n'est pas a vendre. 

» Plusieurs républicaine ont été transportés sur 1» 
«jontagne et là, 1«* tentateurs leur montrant las circon*-

D i comme le* vallée* et le* colline* de l'Evangile, 
i-un», d'une main tremblante, ont appose, eur le 
in, an* signature qu'il* regrettant peut-être déjà, 

r'avtre* ont dit qa'il* voulaient bien dt la protection, 
i la condition qu'on leur permette de l'ignorer. C* 

n'est pas le péché qui fait le scandale, c'est ia publicité. 
> Eh bien ! I* paye veira clair. A cette coalition obs

cure, nous opposerons l'union féconde, résolue et con
fiante, et cetus formule, que le pays a trouvée lui-même : 
• act on et défense républicaine », réunira, dans un seul 
faisceau, tous les républicains qui ne veulent pas tourner 
le dos à l'avenir et revenir aux seivitudes du pas**. » 

M. Waldeck-Rousseau , victime 
d'un accident de voi ture . - Les 
blessures du Président du 
Conseil. - Deux autres blessés 

Paris , 1er mars. — A une heure dix du mat in , l'A
gence flavoa communique les renseignements sui
vant», sur un accident dont M. Waldeck-ol lusseau a 
é t é v ic t ime : 

» Le Prés ident d u Conseil, accompagné de son ne
veu , M. René Waldeck-Rousseau, revenait du ban
quet de la Prosve suburbaine, qui avait eu lieu au 
restaurant Bonvarlet , rue Charles, lorsque, dans la 
rue Hôaumur, à la hauteur du boulevard Sôbastopol, 
son coupé a é t é tamponné par un tramway, de l'Est 
paris ien, venant de l'Opéra e t se d ir igeant vers la 
place do la Républ ique. 

» L a voiture a été renversée. Le Président du Con
seil e t son neveu ont reçu de fortes contusions, e t 
ont été ble-isés par les éclats de vitres . Ils sont ren
trés place Bauveau , dans un fiacre qui s 'était trouvé 
à passer. 

» Le cheval . du coupé a é t é blessé morte l lement ; 
l e cocher n'a été que légèrement a t te int . Le profes
seur Poirrier a été mandé en toute hâte e t Mme 
Waldeck-Rousseau, qui ass is tai t à la représentat ion 
Ide l'Opéra-Comique, prévenue aussitôt , est accourue 
auprès de son mari . 

» Le professeur Poirrier, assisté du docteur Ba-
binsky, a donné les premiers soins a u Prés ident d u 
Conseil qui n'a pas perdu un instant son admirable 
sang-froid. Les deux docteurs ont constate que M. 
Waldeck-Rousseau é ta i t a t t e in t de contusions à l a 
poi tr ine , à l'épaule e t au-dessus de l'œil gauche , e t 
qu'il ex i s ta i t une forte déchirure du cuir chevelu 

au-dessous de l'oreille. Les mains sont en outre dé
chirées par les débris de glaces. 

» M M . Poirrier e t Babinsky déclarent que l 'état 
d u Président du Conseil n'inspire aucune inquiétude ; 
l 'accident dont il a é t é v ic t ime n'a provoqué aucune 
luxat ion ni aucune fracture. Son rétabl issement 
n'est qu'une question de jours. Les médecins ne re
douten t aucune complicat ion. l i s lui proscrivent 
toutefois un repos absolu. 

» E n conséquence, le dîner e t la réception qui de
va ient avoir lieu demain soir, à la Prés idence du 
Conseil, sont confcremandés. 

» Quant à M. René Waldeck-Rousseau, quoiqu'il 
a i t é té , lui aussi, fortement contusionné aux jambes 
il a reconduit son oncle au Minis tère de l'Intérieur) 
e t lui a prodigué les premiers soins , jusqu'à l 'arrivée 
des médecins. 

» C e s t seulement sur les instances de sa tante ,dont 
la présence d'esprit ne s'est pas dément ie un instant 
qu'il a consenti à regagner son domicile . 

» Voici lo bullet in rédigé par les docteurs Poirrier 
e t Babinsky : 

«Nombreuses plaies de la face e t du cuir chovelu par 
» éclat-i de verre ; énorme bosse sanguine , fronta-
» le gauche. Les médecins demandent un repos abso-
» lu pendant quinze jours. 

Signé: P O I R R I E R , BABINSKY.>* 
Par i s , 28 février. — Le cocher qui conduisait la 

voiture do M. Waldeck-Rousseau, e t qui a été gr iève
m e n t blessé à la tête , quoiqu'en dise la note offi
cieuse, se nomme Gabriel Peyronnet . I l se p la in t de 
douleurs internes. Il a été transporté dansi une phar
macie , puis, conduit au ministère . 

TJN C R I M E A L Y O N 

Lyon, 28 février. — Le secrétaire-trésorier de la 
Soc ié té de Sa int -Vincent de P a u l a é t é assassiné cet 
après-midi ; i l s e nomme M. Lucien Basson, I l é t a i t 
âgé de trente ans . L e cr ime a é t é commis e n p l e in 
centre de Lyon , 2, rue Sainte-Hélène . . L e malheu
reux caissier a eu la gorge coupée e t le cadavre déva
lisé, M. Besson avai t , en effet, un* certaine somme 

sur lui provenant d'encaissements récents. On n'a au
cun indice sur l'assassin. 

0 X B CATASTRU1''HE DANS LA MER D C NORD 
DEUX STEAMERS OOCLÉS 

Paris, 28 février. — L'i Agence Nationale » reçoit la 
ééné lie Mirramte : , 

« Looxrrwi, 28 février. — Une dépêche d'Ostende an
nonce qu'une effroyable catastrophe vient d'avoir lieu eSans 
la sssr cra N<rd. On a dévouvert les épaves de deux stea-
moTs de frros torana<re qui ont évidonunent coule bas à la 
suite d'une e-ollUskio. On ignore les noms des deux vais. 
se»aux. Des soaiphnjïdnera viennent d'étiré envoyés à l'en
droit du désastre pour avoir rie» remseignaaients. On droit 
ou il f iudra faire sauter les deux épaves qui constituent un 
oaoger pour la naivigtation. » 

U N ACCIDENT A U X MANŒUVRES DE L E S T 
Rar-le-Duc. 28 février. — Le lieu*6™o!t-ooloael Moret, 

du Se cba**èur», qiai exécutait die» maooanvTes de garni
son aux environs de OtJcmbey avec le nénérei de Be-
noire, a fait une chute de obeval et s'est fracturé le tibia 
et le péroné. 

U6UERRELUHS LE SUD DE L'AFRIQUE 
U n c o u p d e filet d e K t t c h e n e r . — L e s 

c o m m a n d o s b o e r s s e r a i e n t a c c u l é s » 
c o n t r e l a l i g n e d e s b l o c k h a u s . — L e 
r ô l e d e s t r o u p e a u x . — 6 0 0 B o e r s s e -
r a i e n t h o r s d e c o m b a t . 
Londres, 23 février. — On communique ce soir le texte 

exact de la dépêche de lord Kitohenrer, dont M. Broddrick 
a donné lecture à la Cbasnibre des communes. 

Harri-unth, 28 février. — Les opérations combinées des 
coàowts angtajse» ont e'J pour résultat d'aewuler h s * des 
conunurjdos boers contre k ligna de* baockhan* aBaut 
d'Herrianith à Van Reeoen. Durant 1a premier* nuit, le* 
Boers ont fait une tentative vigoureuse pour rompre le 
cordon. Le combat a été aobanté. Suivant leur habitude, 
les Boer* poiwsaieot de granda tsvupeaux de busuta devant 
eux. Le ohef boer, Munie Botiha. a été taé. On a retrouvé 
sur le champ de bataille 35 cadavres de Boer* et 100 ca
davre* de chevwux. Un troupeau de 6.000 mouton* eat 
resté entre no* mains. 

Toute* le» OOBOOUB» n'ont pas «ncore fait oonnaîtr* 1* 
résultat de leu*s opératkm, oar SSS1* ci ont eu lieu sur 
une énorme éteneroe de teiirain ; mai», an total, plu* de 
600 Boom ont été ou bien tués ou faits prisounier*. En 

outre non* avons lWpturé 2.000 chevaux. 88.000 têtes de 
K « » béùul. 800 Tarons, M.OOO moutons, 600 fusai». 
SO 000 e»rtr;uclies. Au nombre- des prisonnier* se trouve 
le'fils et .eorôtiaire du jréuéred de Wet et plusieurs com-
mancWts et fieM-cornet*. 

LE GRAVE BCHEC D E LA COLONNE DONOP 
LES PERTES ANGLAISES 

Londres, 28 •aviser. — Le Wor-Office publie ce soir un* 
lirte CTBnrf«méritoire de 99 blessés dons l'affaire du con
voi emeve à la colonne Donop. 

Liondire», 28 février. — Lord Kiodiener télégraphie : 
« Pretoria, 28 féviier. 6 heure* 10 soir. — En répons* 

à votre t»$é»rrciiDie»e reiauf à 1 attaque du oonvoi. je viena 
de renevoà- rm «rapport disant que 16 officier» et 4ol hom
mes ont été fait» pMsonnier». Uo officier et 105 homme» 
ont été relaxé» depuis. Le oolooel AnnVrssm, de la Yéo-
manry knpéi laie qui en avait le oornsnandanent, est tou
jours prMonnier. Le muger Endierly, Btaamoindant d'in-
aWiterie. est blessé. De as le reoanl dan» lobtem.on daa 

définitifs. 

C'OTOXrt A M É R I C A I N S 
New-York, vendredi, 28 février. 
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